
 

  

Le p’tit trégonnois 

Octobre 2020 

EDITO 
Le mot du Maire 

 

Après un 1er tour satisfaisant par rapport au contexte sanitaire (plus de 
80% de taux de participation), la mise en place de la nouvelle équipe 
municipale n’a pu se faire que fin mai. Le coronavirus a bouleversé le 
calendrier habituel, reportant les décisions et les actions. 

Pour autant les élus se sont mobilisés, anciens et nouveaux, pour 
assurer une continuité de services aux habitants. La solidarité et la 
proximité, valeurs encore bien présentes dans notre commune, ont 
démontrées toute leur importance pendant cette crise. Face à cette 
situation difficile il faut continuer de s’adapter, d’inventer !  

L’été a vu toutes les traditionnelles fêtes annulées. A la rentrée les 
activités ont repris, avec des mesures sanitaires contraignantes mais 
plus que jamais nécessaires. Le repas des ainés du 11 novembre 
n’aura pas lieu, et les évènements de fin d’année nécessiteront sans 
doute des aménagements.  

Au sommaire de ce bulletin : le budget, les projets réalisés ou en 
cours, l’école et la vie des associations. 

Bonne lecture ! 

 

Le Maire, 

Stéphanie CARADEC-BOCHER 
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Nouveaux horaires d’ouverture de la mairie : 
 
  Lundi / Mardi / jeudi / vendredi : 8h30-12h00 / 13h30-17h30 
  Mercredi : fermé  
  Samedi : 9h00-12h00 
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La nouvelle municipalité 
 
 

Malgré une année difficile, 2020 restera marqué par  

les élections municipales du 15 mars dernier. 

Avec une moyenne d'âge de 42 ans, la nouvelle 

équipe souhaite poursuivre l'amélioration du cadre 

de vie de ses habitants pour que Trégonneau reste 

une commune où il fait bon vivre ! 

 

De gauche à droite les nouveaux élus, après le 

conseil municipal d’installation du 29 mai 

 

QUEMENER GUILLOU Aurélie, 28 ans, 
2ème Adjointe, aide-soignante 
Commission : - Affaires scolaires 
- Vie locale 
- Sanitaire et social 
 
LE DU Pascal, 59 ans, 1er adjoint, 
électricien-plombier 
Commissions : - Finances et vie 
économiques 
- Infrastructures 
 
CARADEC-BOCHER Stéphanie, 37 ans, 
Maire, agent administratif 
Commissions : - Finances et vie 
économique 
- Information 
 
GUILLOU Didier, 55 ans, 3ème Adjoint, 
agriculteur 
Commissions : - Voirie et réseaux  
- Finances et vie économique 
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3. JOURDEN Ludovic, 49 ans, conducteur 
de travaux  
Commissions :  
- Finances et vie économiques 
- Voiries et réseaux  
 

5. ROLLAND Christophe, 42 ans, 
électromécanicien  
Commission :  
- Voirie et réseaux  
 

6. HUET Alain, 24 ans, chauffeur 
Commissions :  
- Voirie et réseaux  
- Infrastructures  
 

7. LABAT Gildas, 38 ans, ouvrier paysagiste 
Commissions :  
- Voirie et réseaux  
- Infrastructures 
- Vie locale 
- Gestion salle des fêtes  
 

9. MAUDET DE PENHOUET Hélène, 61 
ans, artiste peintre 
Commissions :  
- Vie locale  
- Affaires scolaires 
- Informations 
- Sanitaire et social 
 

10. THOMAS Christian, 62 ans, retraité  
Commissions :  
- Voirie et réseaux 
- Infrastructures 
- Gestion salle des fêtes 

 

11. HENRY Ludivine, 32 ans, auxiliaire de 
puériculture 
Commissions :  
- Affaires Scolaires 
- Vie locale 
- Informations 
- Gestion salle des fêtes 
 

12. LABARRE Magalie, 38 ans, aide-
soignante 
Commissions :  
- Affaires scolaires 
- Sanitaire et social 
 

13. EVEN Marina, 28 ans, opticienne  
Commissions :  
- Affaires scolaires 
- Sanitaire et social 
 

14. ROLLAND Mathilde, 29 ans, secrétaire 
Commissions :  
- Finances et vie économique 
- Informations 
 

15. ROPERS Manon, 25 ans, aide-soignante 
Commissions : 
 - Informations 
- Sanitaire et Social 
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BUDGET 
 

Le budget a été voté le 10 juillet dernier, en présence du trésorier principal de Guingamp, M André Guyot. 

 

Compte Administratif 2019 

 

 

Etat de la dette à fin 2019 
 

La lecture du tableau permet de voir que tout au long du mandat, plusieurs emprunts se termineront. Ceci 

permettra aux finances communales de rester saines. 
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Budget 2020  

 

 

 

 

 



 

 
6 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Projets 2020  
 

Matériel de motoculture / d’entretien Tracteur tondeuse : 18 622€ 
Tondeuse tractée : 1 496 € 
Tondeuse 3 points : 1 455 € 
Désherbeur mécanique : 3 300 € 
Brosse de désherbage : 4 020 € 
Nettoyeur haute pression : 800 € 
 

Voirie : étude tranche 2/3/4 20 000€ 

Voirie : curage des fossés 30 000€ 

Travaux : Chauffage école 1 070 € 

Travaux : porte de la chapelle 3 500 € 

Travaux : mise aux normes des WC publics 500 € 

Travaux : peinture salle des fêtes 3 083.36 € 

Ecole  Photocopieur : 960 € (avec reprise ancien)  
VPI : 1915.92 € 
Câblage informatique : 680.26 €  
Souris + casques : 220 € 
Tables + chaises : 600 € 

 



 

 
7 

Tarifs communaux 
 

Les taux et tarifs communaux de l’année passée sont reconduits : 

 
Foncier bâti 22.48% /  foncier non bâti 81.93%    

 

Location de la salle des fêtes 

NATURE DE LA LOCATION LOCAUX EXTERIEURS 

Apéritif, café enterrement 60 € 100 € 

Repas sans cuisine 120 € 230 € 

Repas avec cuisine 140 € 250€ 

- Chauffage du 01/11 au 31/03 : 20 euros par jour. 
- Couverts complets : 0.50 euros par personne 

 
 

Concessions cimetière Concessions columbarium 

- 15 ans : 80 euros 
- 30 ans : 130 euro 

- cavurnes : 200 euros pour 15 ans  
- casiers : 300 euros pour 15 ans 
 
 

 
 

Garderie : 1,20 € de l’heure et 1,20 € le quart d’heure au-delà de 18h30 

Photocopie A4 : 0.15 €   

 

Subventions votées aux associations 

 

Associations Montant de la subvention en euros 
Gym Squiffiec 100 

FNACA 90 
UFAC 90 
Association de chasse 130 
Amicale laïque (y compris jouets de Noël) 1700 

UST et école de foot 1980 (dont 410€ école de foot) 

Comité des fêtes 600 (dont 200€ danse bretonne) 
Amicale cyclotouriste 140 

Adapei 50 
Les matelots de la vie 50 
Don du sang 50 

PICA 50 
Centre aéré de Bégard 1000 
Restos du cœur 100 

Centre d’aide alimentaire de Guingamp 179 
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ENVIRONNEMENT 
 
Employé communal de Trégonneau depuis août 2015, Ludovic Guilloux nous décrit, avec une certaine 

satisfaction, ses nouvelles acquisitions et leur usage respectif : 

▪ un tracteur- tondeuse (ci-dessus) homologué 

pour la route, avec son panier qui me permet 

de vider son contenu à hauteur de benne. Je 

l’utilise principalement pour le terrain de foot à 

la place de l’ancien tracteur trop vieux et 

inadapté, 

▪ un désherbeur mécanique* qui m’aide à 

nettoyer les allées du cimetière rapidement, 

efficacement et, surtout, sans produits phytosanitaires, 

▪ et, enfin, une brosse de désherbage qui retire des bordures de trottoirs les mauvaises herbes, 

la boue et autres saletés accumulées. 

C’est mieux pour la sécurité ! 

Surtout, nous dit-il, ces nouvelles machines m’apportent un gain de temps appréciable pour terminer 

en temps et en heure l’entretien de la commune. 

Ludovic est au service de la commune les lundi, mardi, jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30, le 

mercredi de 8h à 12h et le vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30.  

De plus, il assure ponctuellement l’accueil des enfants à la garderie. 

*désherbeur mécanique subventionné à 50 % par la région Bretagne (au lieu de 40 % car Trégonneau est signataire de la charte zéro 

phyto depuis 2016)  

désherbeur mécanique

Ludovic GUILLOUX sur le nouveau tracteur-tondeuse. 
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Durant tout le mois de septembre une 
opération de curage des fossés a été menée 
par l’entreprise de travaux publics, Moisan et 
fils de St-Agathon. 

 

✓ 9 km de fossés curés 

✓ 250 m de busage 

✓ Création de plusieurs bandes de 

croisement dans des routes étroites 

✓ Le chemin allant de  Ruguezou à 

Kerdern réempierré. 

 

TRAVAUX 
Voirie 
 

 

 
 

Bâtiments 
 

La peinture de l’entrée de la salle des fêtes, et surtout du bar ont subi un rafraîchissement. Les travaux ont été 

réalisés en septembre par l’entreprise Robert LE GUILLOU de Moustéru pour un montant total de 3084€ TTC. 

 

Curage
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L’entretien et l’élagage : rappel de la réglementation 
 

L'entretien des arbres et des haies en limite de propriété doit être effectué 

régulièrement car une végétation abondante peut constituer une gêne pour le 

voisinage ou pire un danger pour les usagers du domaine public. 

La mairie a en charge l’élagage des arbres situés sur les voies publiques. Sur 

le domaine privé, les propriétaires doivent entretenir les arbres débordant ou 

risquant de tomber sur les trottoirs et les espaces publics. Par ailleurs, la 

responsabilité civile des propriétaires est engagée lorsqu’une haie déborde sur la voirie ou un trottoir créant un 

danger pour les usagers de la route. Les propriétaires de jardin doivent veiller à leur entretien dans l’intérêt de 

tous. 

 

Qui doit entretenir les berges d'un cours d'eau ? 
 

L'entretien des cours d'eau (lit et berges) incombe aux propriétaires riverains. 

Les berges et le lit des cours d’eau non domaniaux appartiennent aux propriétaires riverains jusqu’au milieu. 

Ce n’est pas le cas de l’eau qui s’y écoule. L’entretien du lit et des berges est de la responsabilité de ces 

propriétaires riverains. Ceux-ci sont tenus à un curage et à un entretien régulier afin de maintenir l’écoulement 

naturel des eaux, d’assurer la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore ainsi que le bon 

fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 

 

 

Chats en divagation 

A l’heure actuelle de nombreux chats sont en divagation sur le territoire, notamment dans le bourg. La divagation 

des animaux pose, outre des problèmes de protection animale (animaux accidentés), de potentiels problèmes 

de santé et de sécurité publique (accidents sur la voie publique, morsures...). 

Merci de maintenir vos animaux à domicile et de les stériliser. Si la situation ne s’améliore pas la commune 

envisage de mener une campagne de capture des animaux errants. 
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ECOLE 
Fin d’année 
La fin de l’année scolaire a été marquée par le traditionnel pot de fin 
d’année, organisé cette année à Squiffiec. 

L’occasion pour les CM2 sur le départ de recevoir une calculatrice, 
qui leur sera bien utile ! Et de saluer le départ de l’atsem de 
Trégonneau, Penda Camara ainsi que des deux institutrices de 
l’école Jeanne d’Arc. 

Rentrée 
Cette année le RPI Trégonneau-Squiffiec accueille 86 élèves répartis comme suit : 

A Squiffiec : 

 Toute Petite Section (TPS) (5 enfants à venir en cours d’année) / 9 Petites Sections / 11 Moyennes 
Sections avec Marion Le Saint, soit 20 élèves, 25 en cours d’année 

 10 CM1 / 13 CM2 avec Jean-François Durand, soit 23 élèves. 
  

A Trégonneau:  
 9 Grandes Sections / 14 CP avec Daniel Merguez, soit 23 élèves 
 6 CE1 / 6 CE2 / 3 CM1 avec Marion Guillemot, soit 15 élèves 

Alice Caron-Sautejeau a été embauchée début septembre comme Aide scolaire en remplacement de Penda 
Camara. Yvette et Céline sont fidèles à leur poste pour ce qui concerne la garderie, la cantine, le transport en 
car, le ménage, etc… 

De plus, du nouveau matériel a été acheté en ce début d’année scolaire : mobilier, photocopieur, Vidéo 
Projecteur Interactif, casques et souris pour les ordinateurs.  

Cet été quelques travaux d’entretien par Pascal Le Du, adjoint aux travaux. 

 

Jean-François Durand, Daniel Mergez et Marion Guillemot

Alice Caron-Sautejeau 

Remise des calculatrices au CM2 
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COVID – 19 
La mobilisation de la municipalité 
En ce qui concerne la gestion de la crise sanitaire relative au Covid-19, la municipalité a distribué des masques 

reçus par GP3A aux personnes de plus de 75 ans début mai, accompagné d’un flyer rappelant les gestes 

barrières, le numéro d’urgence ainsi que le numéro de la mairie pour un service d’aide aux 

courses/médicaments, etc… Plusieurs personnes ont ainsi pu être aidées pour les courses. Cette période de 

confinement a été l’occasion d’appeler les personnes les plus fragiles pour s’assurer de leurs besoins ou 

difficultés.  

Fiona, jeune couturière bénévole 
Nous tenons également à remercier Fiona Labarre, jeune habitante de la 

commune, pour la confection de plus de 80 masques réutilisables en tissus 

qui ont également été distribués, merci pour ton engagement et ton coup de 

main ! Fiona prépare un bac pro  « Métiers de la mode » au lycée Jean  

Moulin de St-Brieuc et est une vraie passionnée ! Elle a également créé des 

serviettes de table avec élastique pour les enfants de la 

cantine de Trégonneau !  

Pour suivre ses créations : made.in.Fiona 

 

Nous remercions toutes les personnes qui ont répondu à l’appel au don de tissus pour réaliser les masques. 

Cérémonie et repas du 11 novembre 
 

La commission sociale, réunie le 13 octobre dernier, a décidé d’annuler le traditionnel repas offert aux plus de 

65 ans de la commune. Les colis de fin d’année pour les plus de 80 ans sont maintenus. 

La cérémonie d’armistice de la fin de la Première Guerre mondiale devrait, elle, se tenir en comité restreint.  
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ASSOCIATIONS 
 

Le club de l'UST compte environ 40 licenciés, avec toujours 2 équipes de 

football seniors et une entente en école de football avec PLOUISY qui laisse 

entrevoir de jeunes talents !! 

Après une première saison réussi à ce niveau, L'équipe A a démarré son 

championnat en Division 1 du district par une victoire et une défaite lors des deux 

premières journées. En coupe de France leur aventure s'est arrêtée lors du troisième 

tour sur le terrain de l'AS Tagarine (Etables sur Mer) lors de la séance des tirs aux buts.  

Le club souhaite s'installer durablement au plus 

haut niveau du district départemental. 

L’UST c’est :  

- 2 équipes senior (environ 40 joueurs) l’équipe A 

en D1 et la B en D3 

- une école de foot en entente avec l’US Plouisy 

(des baby foot aux U13) 

 

Renseignements et inscriptions : Arnaud SAVEAN 06.37.20.72.28 

Le club est à la recherche d’un deuxième arbitre officiel (contact Bernard STEPHAN : 06.37.46.98.44) 

Une nouvelle saison qui démarre de belle manière avec des renforts qui devraient améliorer l’ensemble.  

Venez nombreux nous supporter tous les dimanches ! A Bientôt ! 

La société de chasse 
Ouverture de la chasse : 20 septembre 2020 
Fermeture : 28 février 2021 

De 8h30 à 19h00 jusqu'au 24 Octobre inclus 
puis de 9h00 à 17h30 jusqu'au 28 Février 2021 

 
Les battues se feront les samedis et dimanches durant la saison. Elles seront indiquées par des panneaux 

« chasse en cours » afin de prévenir tous les usagers de la nature (promeneurs, cyclotouristes et vététistes, 

cueilleurs de champignons etc.). 

Si vous observer des dégâts de nuisibles tels que les sangliers ou ragondins, vous 

pouvez prendre contact avec Mr Thomas Christian.  

 

Amitiés les plus sincères aux trégonnois de la part de tous les chasseurs !  
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Tout au long de l'année scolaire : Collecte de journaux à Squiffiec et Trégonneau  

Sorties prévues :  

Toutes les classes ont choisi le même thème cette année, ils vont travailler sur le thème du Moyen-Age ainsi 

que la musique. Ils aimeraient faire intervenir un musicien qui donnerait des cours dans les quatre classes du 

RPI, afin de présenter un spectacle à la kermesse de fin d'année scolaire. 

Les professeurs ont pour projet de faire visiter un château aux élèves, d’établir un lien avec le thème de la 

nature et de la pollution et ainsi, aller nettoyer un site. Les CM participeront au défi lecture et visiteront le collège 

Albert Camus. Les classes de CE1 et CE2 iront également à la piscine. 

 

 

 

 

 

En ce début d'année scolaire, l'assemblée générale a eu lieu 

dernièrement (14/092020/) pour élire un nouveau bureau. Nous 

comptons sur les parents d'élèves pour être présents en tant que 

bénévoles, pour que les enfants puissent continuer à faire des sorties 

et des activités. 

Calendrier prévisionnel des activités de l'année scolaire : 

• Vendredi 16 octobre : Vente de pizzas à prendre à la salle des 

fêtes Trégonneau 

• Vendredi 27 octobre : Vente de saucissons et de produits du 

terroir 

• Vendredi 18 décembre : Vente de boules de Noël 

• Vendredi 5 février : Vente de crêpes à prendre à la salle des 

fêtes de Trégonneau  

• Samedi 20 mars : Repas sur place ou à emporter  

• En juin : Kermesse 

 

 

 
 
 
Nouveau bureau :  
 

• Présidente : Mme LE DISSEZ Magali  
• Vice-présidente : Mme HENRY Ludivine 
• Trésorière : Mme LE PARC Angélique 
• Trésorière Adjointe : Mme COSSIN Solenn 
• Secrétaire : Mme HAMON Sonia  
• Secrétaire Adjointe : Mme FLOURY Maéva  
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Le Comité des 
Fêtes : 

 

L'assemblée générale a eu lieu le 9 octobre 2020 à la salle polyvalente de Trégonneau.  

Nouveau bureau : Aurélie Quéméner-Guillou, présidente ; Gaëlle Savéan, vice-présidente ; Bruno Guillou, 

trésorier ; Maïwenn Béchec, secrétaire ; Gildas Labat, secrétaire adjoint. 

L'année 2020 restera gravée pour tous tant sur le plan professionnel que personnel. Au niveau associatif 

également, tout ou partie ayant été annulé à cause de la Covid19. Concernant le Comité des fêtes de 

Trégonneau, nous n'avons pas échappé à la règle avec la difficile décision d'annulation des fêtes de la 

Pentecôte ainsi que du traditionnel pardon de Trégonneau, pour lequel nous aurions dû fêter les 5 ans ! Cela 

n'est que partie remise car nous re-programmons bien évidemment l'ensemble de nos manifestations l'année 

prochaine fans la mesure du possible et selon l'évolution de la situation sanitaire. 

Cependant nous avons cette année pu investir dans de gobelets réutilisables en collaboration avec le club de 

l'UST pour le partage des frais. Nous avons fait le choix de ne pas faire participer financièrement l'amicale laïque 

qui investit pour nos enfants. 

Le programme du Téléthon a été défini. Une randonnée pédestre est prévue le samedi 12 décembre, à 14 h, 

ainsi que la vente de crêpes et de galettes à emporter. 

Nous serons heureux de vous accueillir dans notre association 

qui est toujours à la recherche de bénévoles ! A bientôt ! 

  

Le bureau du Comité des fêtes de Trégonneau  

  
Les gobelets réutilisables à 
l’effigie de l’UST, de l’amicale 
laïque et du comité des fêtes 
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INITIATIVES 
Le nouveau conseil municipal souhaite être à l’écoute de 

ses habitants ! Depuis quelques jours une boite a été 

installée dans le hall extérieur à la mairie. Accessible 24 

h/24 h, elle vient en complément du site internet et de la 

page Facebook, permettant de n’exclure personne.  

Ainsi chacun pourra y exprimer ses souhaits, ses projets, 

ses idées pour la commune pour continuer à faire grandir 

tous ensemble Trégonneau ! 

L’équipe municipale envisage de réserver l’espace du 

parking de la Mairie un jour par semaine, en matinée ou 

en soirée, aux marchands ambulants, plats à emporter ou 

autres…. 

Ce sera aux Trégonnoises et aux Trégonnois de trancher 

via la boîte à idées installée à côté de la boîte aux lettres de la Mairie. Alors exprimez-vous ! De manière 

constructive bien sûr ! Toutes vos suggestions concernant Trégonneau seront les bienvenues !  

 

 mairie de Trégonneau    www.mairie-tregonneau.fr 

http://www.mairie-tregonneau.fr/

